
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le mot du Maire  

 

Chers rimbachois, chères rimbachoises, 

Nous venons de vivre un premier semestre 2020 inédit, hors normes, impensable… qui a tout simplement mis le territoire 
français au ralenti, presque à l’arrêt. Sachez que le village de Rimbach a été épargné par cette pandémie, à notre grand 
soulagement, nous n’avons pas enregistré de cas graves. Nous adressons de nombreux remerciements aux habitants qui 
ont poursuivi leur activité professionnelle (personnel soignant, de la grande distribution, de la logistique, etc.) pendant le 
confinement pour nous permettre de continuer à vivre. Nous avons également une pensée pour les équipes du Chalet et 
les parents du village qui ont dû se reconvertir en professeur d’école et gérer le confinement avec des enfants. Après la 
crise sanitaire commence la lente reconstruction de notre économie française, nous apportons tout notre soutien moral, 
physique et un appui administratif de la part de la mairie aux restaurateurs, fermes auberges du secteur qui en ont besoin. 
 

Si la pandémie est en déclin, le virus circule toujours et nous devons continuer à être prudents. Afin de vous accompagner 
dans cette lutte contre la propagation du virus, la commune a répondu à la proposition du Département du Haut-Rhin de 
distribuer à chaque habitant des masques réutilisables en tissu en sollicitant les forces vives de l’Alsace (pôle textile 
d’Alsace et usines textiles locales). Le Département et les communes participent chacun à hauteur de 50%. La 
Communauté de Communes de la Région de Guebwiller (CCRG), dans un souci de gain de temps et d’organisation, a 
centralisé toutes les commandes du territoire et a avancé les fonds nécessaires. Nous remercions le Département et la 
CCRG pour leur initiative. 
 

Ce contexte si particulier a mis au second plan les élections municipales qui se sont déroulés le 15 mars dernier (cela nous 
parait déjà si loin !). Je remercie l’équipe municipale qui a œuvré à mes cotés pendant six ans pour embellir et dynamiser 
notre localité. Une nouvelle équipe de 11 conseillers a pris ses fonctions le 25 mai 2020. Mme GALLIATH Marie-Natacha 
et M. FLORENTZ Thierry sont mes deux nouveaux adjoints. Mme GALLIATH Marie-Natacha est ma suppléante auprès de 
la CCRG. Je remercie cette nouvelle équipe pour son engagement à venir. 
 

Les horaires de la mairie changent en raison du départ en congé maternité de Mme Lucile DURAND. Jusqu’au 19 octobre 
2020, Mme DURAND Lucile sera remplacée par M. Jacky QUIN qui sera présent en mairie les mardis et jeudis de 8h à 14h 
et les vendredis de 8h à 16h. Ancien secrétaire de Rimbach jusqu’en 2016, M. QUIN nous fait le plaisir de revenir nous 
épauler pendant cette période, je le remercie vivement. Pour toute demande, nous vous demandons de prendre contact 
au préalable avec le secrétariat par mail (mairie@rimbach.fr) ou téléphone (0389768972) afin de convenir d’un rendez-
vous.  
 

Pour le deuxième semestre de l’année, nous allons poursuivre quatre projets déjà évoqués :  
- L’installation d’une antenne de téléphonie mobile au niveau du réservoir d’eau, l’étude de sol est toujours en 

cours.  
- La pose d’un lampadaire d’éclairage public à l’entrée du village côté ruisseau (à hauteur du n°54) subventionné 

par le Département vu qu’il s’agit d’une route départementale et un deuxième en façade du restaurant la Petite 
Fontaine pour solutionner le manque de visibilité à l’embouchure du chemin du Dieffenbach. 

- La vente de l’ancien Presbytère 
- Etudier la réfection du chemin des Verriers (abattage, câblage d’arbres, reprofilage du chemin) 
- Lancement d’une réflexion avec le Département sur l’aménagement de l’entrée du village (aménagement d’une 

voie piétonnière jusqu’à l’aire de jeux, etc.) 
 

Les commandes de bois de chauffage sont en cours de préparation pendant l’été. Le secrétariat de mairie vous tiendra 
informé dès que vous pourrez les récupérer. 
 

Comme vous avez pu le constater, des travaux de marquage de voirie ont été effectués suite au chantier de 
l’assainissement. Le tracé jaune a permis de créer une voie piétonnière (que l’on peut franchir avec son véhicule s’il n’y a 
pas de piétons) et d’interdire le stationnement. Un arrêté municipal va être pris dans ce sens et tout contrevenant pourra 
être verbalisé par la gendarmerie. 
 

Pour la saison estivale, je n’ai qu’un mot…la prudence, vis-à-vis du covid-19, mais aussi par rapport à de potentiels 
épisodes de canicule. La mairie tient à la disposition des personnes aînées un registre sur lequel vous pouvez demander 
à être inscrit de manière à vous prévenir dès que le département est placé en vigilance orange pour cause de canicule. 
 

Le Conseil Municipal et moi-même vous souhaitent de passer un bel été. 

Bien à vous, Le Maire, Alain FURSTENBERGER 



L’essentiel du Conseil Municipal 

 

Séance du 4 mars 2020 

 

Validation du compte administratif 2019  
 

 

Section de fonctionnement 
Dépenses                 517 981,76 € 
Recettes                552 372,61 € 
Excédent reporté 2018             +  67 586 ,32 € 
 
Excédent à la clôture  
de l’exercice 2019           +  101 977,17 € 
 
 

 

Section d’investissement 
Dépenses                            513 136,17 € 
Recettes                                  374 637,97 €  
Excédent reporté 2018          + 145 185,39 € 

 
Excédent à la clôture  
de l’exercice 2019               + 6687,19 € 
 

 

 

Budget primitif 2020 
 

- Section de fonctionnement :  273 987,17 € 
- Section d’investissement :   358 736,83 € 

 

Taux des trois taxes 2020 

- Taxe d’habitation               6,83% (2019)  non voté 
- Taxe foncière bâtie     9,70% (2019)  10,70% (2020) 
- Taxe foncière non bâtie               53,44% (2019)  54,44% (2020) 

 
 

Tarif bois 2020 

- Le stère     50 € (hêtre) et 37 € (chêne) 
- Coupe debout    15 € le stère 
- Carte de ramassage      10 € pour les habitants de RIMBACH 
- Carte de ramassage                 12 € pour les habitants de RIMBACH  
- Bois industriel (BIL)      45 € 
- Fond de coupes      7 € 

 
 

Pour sa dernière séance de la mandature 2014-

2020, M. le Maire a souhaité mettre à l’honneur 

trois conseillers municipaux pour leur 

engagement sur le long terme :  

 

- M. MARCK Michel 
- Mme IRIG Martine 
- M. WALCH José 

 
 

 

Séance du 25 mai 2020  

Installation du nouveau conseil municipal 

Le Maire : Alain FURSTENBERGER 
Premier Adjoint : Mme GALLIATH Marie-Natacha 
Deuxième Adjoint : M. FLORENTZ Thierry 
 



Désignation des commissions communales 

- Commission chasse (4C)         
FURSTENBERGER Alain, FLORENTZ Thierry, VIOLINI Raphaël, WALCH Arnaud, RIFF Eric 
 
 

- Commission « manifestations, animations du village » 
GALLIATH Marie-Natacha, LESMAN Philippe, HECKMANN Fiona, BOUTEMY Timothée 

 

- Commission « affaires sociales » 
HECKMANN Fiona, LESMAN Philippe, HILTENBRAND Elisabeth 

 

 

- Commission « vie associative » 
GALLIATH Marie-Natacha, HILTENBRAND Elisabeth, BOUTEMY Timothée 

 

 

- Commission « logement » 
FURSTENBERGER Alain, HILTENBRAND Elisabeth, RIFF Eric et VIOLINI Raphaël  

 

 Désignation des délégués des syndicats et autres organismes 

- SIVOS (RPI, transport scolaire et périscolaire) : 
Titulaires : FURSTENBERGER Alain, KUHK Nicolas 
Suppléants : HECKMANN Fiona 
 

- SIVU des pompiers : 
Titulaires : FURSTENBERGER Alain, FLORENTZ Thierry, LESMAN Philippe 
Suppléants : HECKMANN Fiona, GALLIATH Marie-Natacha, HILTENBRAND Elisabeth 

 

- FLORIOM : 
Titulaire : KUHK Nicolas 
Suppléant : BOUTEMY Timothée 

 

- CLECT :  
Titulaire : VIOLINI Raphaël 
Suppléant : RIFF Eric 

 

- GIC 14 :  
Titulaire : WALCH Arnaud 

- Parc naturel régional du Ballon des Vosges 
Titulaire : VIOLINI Raphaël 
Suppléant : WALCH Arnaud 
 

- CCRG / SCOT/ OTI :  
Titulaire : FURSTENBERGER Alain 
Suppléant : GALLIATH Marie-Natacha 

 

- Syndicat départemental de gaz et d’électricité du Haut-rhin 
Titulaire : RIFF Eric 
Suppléant : VIOLINI Raphaël 
 

- Syndicat mixte de la Lauch : 
Titulaire : FLORENTZ Thierry 
Suppléant : VIOLINI Raphaël 
 

 

 

Les comptes rendus des séances du Conseil Municipal sont consultables en mairie. N’hésitez pas à contacter le 
secrétariat (03 89 76 89 72, mairie@rimbach.fr). 

 

 



L’Etat civil 2020  

Décès :  

Mme STOFFEL Monique le 19 avril 2020 (Présidente du conseil de fabrique de l'église de l'Epiphanie de 2008 à 2015) 

M. BERBETH Richard le 20 mars 2020 (Sapeur-pompier au corps de Rimbach de 1964 à 2002) 

La commune est reconnaissante de leur engagement dans la vie publique locale. 

 

Anniversaires 

M. FLORENTZ Arthur Albert, né le 5 janvier 1942  

Mme FALLECKER Marie Alice née BIHRY le 13 janvier 1933  

Mme TYRLIK Violette Denise, née ROHFRITSCH le 9 février 1936  

M. MOESSNER Gilbert Ewald, né le 21 février 1944  

Monsieur RISACHER Eugène Fridolin, né le 6 Mars 1934  

Mme CANDIDO Alba, née MALOSSO le 24 avril 1940  

Mme FLORENTZ Anne-Marie, née KUENY le 7 mai 1942  

Mme RISACHER Yvonne Anne Marie, née FLOQUET le 11 mai 1938  

M. BITTERLY Fernand Gérard, né le 13 mai 1939  

M. RISACHER Gérard Eugène, né le 7 Juin 1931  

Mme GERUM Paulette, née le 6 juillet 1937 

M. GERUM Raymond Fernand, né le 10 juillet 1945 

 
 

 

 

Les Evènements 
 

Les vœux du Maire  

Pour la deuxième année consécutive, la cérémonie des vœux du Maire a réuni les habitants du village pour partager un 

moment simple et convivial. L’équipe du Conseil Municipal et des rimbachois ont mis la main à la pâte en préparant de 

délicieuses collations (gâteaux, 

viennoiseries, vacherin glacé, etc.). Nous 

les remercions chaleureusement pour leur 

contribution. 

 

Carnaval 2020 

Les Rimbachois ont participé au carnaval 

de Jungholtz en présentant un char aux 

allures « fantastiques » (présence de fées, 

d’elfes, etc.). La fête et la bonne humeur 

étaient au rendez-vous ! 

 

 

 

Les manifestations habituelles du village (Journée Haut-Rhin propre, chasse aux œufs de Pâques et la Journée 
citoyenne) n’ont pu avoir lieu dans le cadre de la crise sanitaire du Covid-19.  

 



 



 



 

 

 

 


